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RECTIFICATIF 

Veuillez remplacer le paragraphe 4 par le texte ci-dessous. 

4. Des candidatures ont été adressées avant la date limite par les gouvernements des pays 

suivants : Inde (en date du 23 janvier 2007, annexe 2) ; Indonésie (en date du 25 janvier 2007, 

annexe 3) ; et Philippines (en date du 31 janvier 2007, annexe 4). Les annexes 2, 3 et 4 contiennent le 

curriculum vitae des candidats, une page sur les honoraires et une présentation succincte de l’esprit de 

la vérification pour l’Inde, l’Indonésie et les Philippines, respectivement, conformément aux 

conditions fixées dans la Note verbale du 20 novembre 2006. Le texte intégral des candidatures de ces 

Etats Membres, dans la langue originale, peut être obtenu sur demande. L’annexe 5 contient un résumé 

de ces candidatures. Les candidatures de trois autres Etats Membres ont été reçues après la date 

limite : celle du Ghana, en date du 6 février 2007, reçue le 13 février 2007, celle de la Malaisie, en 

date du 5 février 2007, reçue le 14 février 2007, et celle de l’Ukraine, en date du 31 janvier 2007, 

reçue le 2 février 2007. 
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